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Un projet de loi 
controversé
Le projet de loi « confortant les 
principes républicains » vise 
entre autres à renforcer la 
 laïcité en musclant le contrôle 
des associations, des cultes et 
des établissements scolaires. 
Mais il suscite d’ores et déjà 
de vifs débats.

P résenté au Conseil des ministres 
le 9 décembre, le projet de loi 
« confortant les principes répu-
blicains » a, deux jours plus tôt, 

reçu le feu vert du Conseil d’État. «Si la 
réforme prévue par le gouvernement ne 
paraît pas rencontrer d’obstacle conven-
tionnel, elle soulève de délicates ques-
tions de conformité à la Constitution », 
note toutefois cette instance. Preuve 
du caractère polémique de ce texte, le 
terme « séparatisme » a disparu de son 
intitulé. Tout en conservant l’objectif de 
renforcer la laïcité. « C’est une loi fourre-
tout dont une petite partie entend réviser 
la loi de 1905. Elle envisage surtout de 
répondre à de nombreuses préoccupa-
tions en matière de lutte contre le terro-
risme et contre le séparatisme, ainsi qu’à 
réformer les structures institutionnelles 
du culte musulman », résume Gwénaële 
Calvès, professeure de droit public à 
l’université de Cergy-Pontoise. Or l’as-
sassinat du professeur Samuel Paty le 
16 octobre, puis l’attentat de la basilique 
de Nice le 29 octobre, ont « fait prendre 
conscience de manière évidente que l’is-
lamisme politique pose un très grave pro-
blème », ajoute Gwénaële Calvès. Il est 
donc, toujours d’après cette chercheuse, 
« important d’aider les musulmans à se 
dissocier de ce mouvement, notamment 
en contrôlant mieux leurs lieux de culte. » 

De nouveaux outils
L’article 35 du projet de loi vise ainsi à 

encadrer le « financement étranger direct 
ou indirect d’une association cultuelle ». 
Tandis que l’article 38 permet de renfor-
cer la loi de 1905 en prévoyant désormais 
un an de prison et 45 000 euros d’amende 
pour quiconque forçant ou dissuadant 
quelqu’un d’exercer son culte. « Cela per-
mettra de disposer d’outils en droit pénal 
pour lutter contre le prosélytisme abusif 
et les pressions », commente la juriste. 

« Ce texte comble, aux yeux de ses par-
tisans, un certain nombre d’angles morts 
de la lutte contre l’islam radical : désco-
larisation des jeunes filles, dévoiement 
des financements publics aux associa-
tions, lutte contre les propos séparatistes, 
contrôle des associations musulmanes et 
des financements étrangers... » énumère, 
de son côté, Pierre-Henri  Prélot, pro-
fesseur en droit public à l’université de 

Cergy-Pontoise. Il souligne cependant 
« des risques d’irrégularités juridiques. 
Certaines critiques portent sur des aspects 
particuliers, par exemple la suppression 
du régime libéral de l’éducation à domi-

cile, qui figurait dans la loi Ferry de 
1882, au bénéfice désormais d’un régime 
d’autorisation préalable. D’autres, plus 
générales, craignent une stigmatisation 
de l’islam à travers un rapprochement 
entre pratique religieuse d’un côté et ter-
rorisme islamique de l’autre ». 

Les « valeurs » républicaines
C’est le cas de la politologue Sophie 

Lemière. « On vise très clairement une 
section de la population française en 
s’adressant à des personnes qui pra-
tiquent l’islam. Cette loi va finalement 
impacter une très large communauté de 
pratiquants pour des crimes commis par 
un nombre anecdotique d’individus », 
analyse-t-elle.

Un autre point de crispation concerne 

la charte d’engagement républicain que 
toutes les associations pourraient être 
obligées de signer. « Beaucoup craignent 
une espèce de mise au pas idéologique », 
constate Gwénaële Calvès. La polito-

logue Sophie Lemière 
n’hésite pas, elle, à évo-
quer « une sorte de police 
de la pensée qui veut aussi 
envahir l’espace privé et 
intime ». Elle juge en outre 
maladroit le socle de base 
de la loi autour des valeurs 

de la République, « une notion mal défi-
nie et un peu fourre-tout ». Le texte pour-
rait être promulgué d’ici au moins un 
an, après « beaucoup de discussions », 
estime la juriste Gwénaële Calvès. « Mais 
c’est une composante importante de la 
stratégie présidentielle pour 2022, et le 
gouvernement mettra le paquet », assure 
son confrère Pierre-Henri Prélot. 

La politologue Françoise Lorcerie, 
directrice de recherche émérite au 
CNRS, a beau dénoncer « une volonté 
de jouer sur le terrain de l’extrême droite 
sans répondre aux attentes de la société », 
cette loi pourrait être globalement bien 
acceptée par les Français. D’après un 
récent sondage de l’Ifop, près de neuf 
sur dix pensent en effet que la laïcité est 
en danger.• AUGUSTINE PASSILLY

« La charte d’engagement 
républicain pourrait se muer 
en une police de la pensée  
et envahir l’espace privé »

En chair et en os
Les rencontres en chair et en os me 
manquent. Pourtant, j’aime les nou-
velles technologies ; c’est formidable 
de pouvoir faire des visioconférences 
à l’autre bout du monde ; le télétravail 
permet de gagner un temps considé-
rable dans les transports. Mais si je 
reste trop longtemps sans sortir de chez 
moi, je commence à me sentir seul. J’ai 
beau communiquer sur les réseaux 
sociaux, ça ne me suffit pas. Regarder 
un film chez soi, se faire livrer à man-
ger, ce n’est pas pareil que d’aller au 
cinéma ou au restaurant. Il manque 
quelque chose. Et encore, j’ai la chance 
de ne pas vivre seul, je profite chaque 
jour de ma famille. Il n’empêche que 
j’ai hâte de recommencer à circuler 
normalement, de retrouver mes amis, 
de vivre des temps forts de prière col-
lective lors de grands rassemblements. 
Que cela me plaise ou non, j’ai besoin 
des autres. L’année 2020 me l’a bien 
montré.
Ou plutôt rappelé. Car ce constat, on le 
trouve dès les premières pages de la 
Bible. « Il n’est pas bon que l’homme soit 
seul », déclare Dieu après avoir créé 
Adam (Genèse 2,18). Quelques versets 
plus loin, Ève pointe le bout de son nez. 
Adam s’exclame : « Os de mes os et chair 
de ma chair ! » (verset 23). C’est le cas 
de le dire, puisque Ève est issue de l’une 
de ses côtes. Mais cette expression nous 
rappelle aussi que nous sommes des 
êtres corporels. Nous avons besoin de 
relations incarnées, c’est-à-dire « en 
chair », sans quoi nous perdons notre 
humanité.
Cette dimension est d’ailleurs au cœur 
de Noël. Ce bébé si fragile, dans la 
crèche, c’est la Parole divine « devenue 
chair » (Jean 1,14). Elle aurait pu se 
manifester à nous sous la forme d’un 
héros ailé déchirant les cieux, mais elle 
choisit de devenir pleinement hu-
maine. Noël nous invite ainsi à célébrer 
l’incarnation. Paradoxalement, beau-
coup d’entre nous devront fêter Noël 
sans leurs proches cette année. Dans 
ces moments difficiles, je réalise davan-
tage encore mon besoin de vivre une 
humanité incarnée, toute fragile qu’elle 
soit. Vivement les retrouvailles en chair 
et en os !•

Cet éditorial est en vidéo  
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